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Le 17 mai 2018
HuffingtonPost
Article internet

Par Jean-Baptiste Duval

ÉNERGIE - Le baril de pétrole Brent a dépassé ce 17 mai le 
seuil symbolique des 80 dollars pour la première fois depuis 
novembre 2014 dans un marché tendu par les incertitudes 
autour de l’Iran et du Venezuela.

Le cours du baril est monté à 80,33 dollars peu avant 17 
heures. Une hausse impressionnante alors qu’il évoluait 
encore autour de 50 dollars en mai 2017, soit un bond de 
plus de 50% en un an. Et ce n’est pas fini. Patrick Pouyanné, 
le PDG du groupe pétrolier français Total, a déclaré qu’il ne 
serait pas surpris de voir un baril à 100 dollars «dans les 
prochains mois», alors que la présence de son groupe en Iran 
est devenue plus incertaine.

Depuis plusieurs semaines, les cours ont été tirés par les inquiétudes quant à la production iranienne et vénézuélienne, 
alors que les Etats-Unis ont décidé de sortir de l’accord sur le nucléaire iranien et rétabli les sanctions contre Téhéran. 
«La baisse continue de la production de pétrole au Venezuela est simultanément en train de tirer vers le bas la 
production de l’Opep» (Organisation des pays exportateurs de pétrole), ont souligné les analystes de Commerzbank.

«Il est difficile d’avoir une vision très claire sur les prix du pétrole, il y a beaucoup d’anticipation, beaucoup de spéculation, 
tempère l’économiste Philippe Crevel, de Lorello Ecodata, pour le HuffPost. Entre les perturbations de l’Iran et la 
hausse de la production américaine, l’effet prix pourrait être limité autour de 90 dollars la baril.»

Il n’empêche, un tel prix marquerait la fin d’une parenthèse appréciable pour les consommateurs. Comme le reste de 
l’Europe, Pays-Bas et Norvège à part, la France importe la quasi totalité de sa consommation d’hydrocarbures. «Une 
hausse du prix du pétrole, c’est comme une hausse d’impôt. La consommation ne baisse pas, mais les dépenses sont 
transférées au profit des pays pétroliers», résume Philippe Crevel. Le résultat se voit immédiatement dans la balance 

Les prix du pétrole sont au plus haut depuis 2014, 
et cela pourrait rapidement nous coûter très cher.
«Une hausse du prix du pétrole, c’est comme une hausse d’impôt.»

Les prix du pétrole flambent au plus haut depuis 2014, et cela 
risque de nous coûter très cher ©AFP



commerciale française, comme le montre cet économiste.

Concrètement, cela veut dire que le prix de l’essence poursuivrait sa hausse, même si elle n’est pas 
proportionnelle à celle du baril. En mai dernier, le litre de Sans Plomb 95 était proche de 1,4 euro contre 1,55 
aujourd’hui (+10%), alors que le baril a augmenté de 50% sur la période.

Aussi, les secteurs les plus impactés seraient l’automobile, tout à coup plus cher à utiliser, mais aussi ceux 
des dépenses non contraintes: les loisirs, les voyages, l’électroménager, le meuble, etc. Et qui dit moins de 
consommation, dit moins de bénéfices pour les entreprises, moins d’investissements et moins d’embauches...

Au final, cela pourrait aboutir à une diminution de la croissance annuelle du PIB de 0,4 à 0,5 point en 2019 
et 2020, selon les calculs de Lorello Ecodata. Une ponction douloureuse sachant qu’elle a atteint 2,2% en 
2017, et qu’elle est attendue proche de 2% cette année.

Vu de l’Elysée, ce retournement de situation peut inquiéter à juste titre. Une diminution aussi importante 
du PIB imposerait de revoir ses plans sur la baisse du chômage, la réduction des déficits et des dépenses 
publics. Cela mérite bien un effort pour sauver l’accord sur le nucléaire iranien...
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Le 7 mai 2018
La Tribune

Article internet
Par Grégoire NORMAND

[Un an de présidence Macron] Emmanuel Macron a 
profité d’une conjoncture très favorable sur le plan 
économique pour sa première année au pouvoir. Si 
les risques qui pèsent sur la croissance sont encore 
mesurés, la normalisation des politiques monétaires et 
le ralentissement chinois pourraient venir contrebalancer 
ces bons résultats, explique l’économiste de la Saxo 
Banque Christopher Dembik.

Le quinquennat d’Emmanuel Macron a dém
arré dans de très bonnes conditions conjoncturelles. Avec une 
croissance à 2% en 2017, l’économie tricolore a connu une 
année très favorable à tel point que le gouvernement s’attribue 
parfois ces bonnes performances. Pourtant, la réalité est plus 
nuancée. Pour La Tribune, Christopher Dembik, responsable 
de la recherche macroéconomique chez Saxo Banque et 
récipiendaire du prix du meilleur prévisionniste pour la France 
en 2015, revient sur les véritables raisons de ces bonnes 
performances économiques et les perspectives pour 2018.

LA TRIBUNE - Comment expliquez-vous les bonnes performances économiques de la France en 2017 ?

CHRISTOPHER DEMBIK - La dynamique de croissance en 2017 a peu à voir avec Emmanuel Macron. En réalité, au 
cours des dernières années, l’économie française a bénéficié d’une conjonction de facteurs favorables : une baisse 
concomitante de l’euro, des prix du pétrole et des taux d’intérêt, et une amélioration marquée de la croissance du crédit 
français (particulièrement des flux de nouveaux crédits qui servent d’indicateur avancé à la croissance du PIB). Le bond 
du crédit a précédé l’élection présidentielle de 2017 et provient directement de la politique monétaire accommodante 
de la BCE, mais aussi des réformes en faveur des entreprises mises en œuvre à partir de 2014 par François Hollande 
comme le Pacte de responsabilité et de solidarité de 2014 et les crédits à l’embauche qui ont soutenu l’investissement, 
donc favorisé le recours au crédit.

Y-a-t-il eu un «effet Macron» comme beaucoup de commentaires pourraient-le laisser penser ?

Il est objectivement beaucoup trop tôt pour évaluer les conséquences économiques et financières exactes des réformes 
prometteuses qui ont été engagées par le Président Macron. Si l’on considère le marché obligataire, un indicateur 
fiable du sentiment des investisseurs, l’effet Macron n’a donné aucun élan. De novembre 2016 au printemps 2017, 
les investisseurs japonais évitaient la France et privilégiaient les obligations allemandes en raison des incertitudes 
liées à l’élection présidentielle. Peu après, la situation est revenue à la normale. Les achats mensuels nets japonais 
(Allemagne moins France) sont même inférieurs à leur niveau sous la présidence de François Hollande. Aucun effet 
Macron n’est perceptible sur le marché obligataire.
Jusqu’à présent, ce que nous appelons «l’effet Macron» est surtout un très gros regain de confiance, particulièrement 
visible au niveau du moral des chefs d’entreprise, et une campagne de communication très bien menée pour attirer les 
investisseurs. Autant que je me souvienne, c’est la première fois que la France adhère officiellement et sans ambiguïté 
au capitalisme et à la mondialisation. Concrètement, des opportunités émergentes se présentent aux investisseurs 
étrangers : non seulement ce qu’on appelle la «FrenchTech», mais, avant tout, une vague de privatisations qui va 
toucher des entreprises à forte valeur ajoutée dans différents secteurs (aéroports, constructeurs automobiles, jeux de 
hasard, etc.) et l’introduction d’une fiscalité plus favorable aux investisseurs.

«Le risque est élevé que la croissance française 
déçoive à l’avenir»

«L’effet Macron tant attendu risque d’être contrebalancé par des 
facteurs conjoncturels et structurels, notamment la faiblesse du 
crédit impulsé dans la zone euro, alliée à la prévision d’un crédit 
impulsé français négatif et à un potentiel de croissance du PIB très 
faible (estimé à 1,25% par le Trésor français)», selon Christopher 
Dembik (Crédits : DR)



Quelles sont vos prévisions pour 2018 et 2019 en termes de croissance ?

Nous considérons que le pic d’accélération de la croissance a été atteint fin 2017-début 2018. On devrait à court 
terme encore évoluer proche de 2% mais le risque est élevé que la croissance française déçoive à l’avenir. 
D’après nos prévisions, «l’effet Macron» tant attendu risque d’être contrebalancé par des facteurs conjoncturels 
et structurels défavorables, notamment la normalisation de la politique monétaire des deux côtés de l’Atlantique, 
le ralentissement économique chinois qui est certainement plus prononcé que les chiffres officiels ne le laissent 
croire et surtout un niveau de croissance potentiel du PIB très faible, qui a été revu à la baisse par le Trésor à 
1,25%.

La multiplication des mouvements sociaux (grèves à la SNCF et chez Air France) pourrait-t-elle vraiment 
peser sur l’économie française ?

Les grèves vont avoir un impact sur l’activité, en grignotant quelques dizaines de points de hausse du PIB, mais 
l’effet négatif pourrait être atténué si ces mouvements sociaux s’atténuent rapidement, ce qui semble être le 
cas. La bonne nouvelle, c’est que la France se réforme, avec notamment la présentation du projet de loi Pacte 
dans les prochaines semaines au conseil des ministres, et qui va redonner une bouffée d’air frais à l’économie 
française. Dans le même temps, les corps intermédiaires peinent à mobiliser, ce qui semble indiquer qu’une 
majorité silencieuse est plutôt prompte à laisser sa chance au gouvernement.
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Le 28 mai 2018
REUTERS

Article internet

ANKARA (Reuters) - La banque centrale de Turquie (CBRT) 
a annoncé lundi avoir mis la dernière main au processus de 
simplification de sa politique monétaire en faisant du taux 
repo à une semaine son principal taux directeur, à un niveau 
équivalent à celui du plus élevé de ses taux directeurs actuels, 
soit 16,5%.

La CBRT recourait depuis des années à un système complexe 
de taux directeurs multiples dont de nombreux économistes 
estimaient qu’il rendait la politique monétaire peu lisible.
Elle assurait notamment le refinancement d’urgence des 
banques au travers d’un taux prêteur dit de «late liquidity 
window», qu’elle a relevé de 300 points de base la semaine 
dernière pour le porter à 16,5% afin d’enrayer la chute de la 
livre.

Dans un communiqué, la CBRT a précisé que le nouveau 
système de taux directeurs entrerait en vigueur le 1er juin. Il 
prévoit que le taux au jour le jour et le taux prêteur seront fixés 
respectivement 150 points de base en-dessous et au-dessus du taux repo à une semaine.
«La CBRT a décidé de finaliser la simplification du processus concernant le cadre opérationnel de la politique monétaire», 
écrit la banque centrale dans un communiqué, ajoutant que les détails techniques seront précisés ultérieurement.
La devise turque s’est raffermie contre le dollar après ces annonces à 4,6070 livres pour un dollar contre 4,7052 
vendredi en clôture. Elle a perdu 18% de sa valeur contre le billet vert depuis le début de l’année.
(Nevzat Devranoglu, Marc Joanny pour le service français, édité par Betrand Boucey)

Turquie: La banque centrale simplifie sa politique, 
la livre en profite

La banque centrale de Turquie (CBRT) a annoncé lundi avoir mis 
la dernière main au processus de simplification de sa politique 
monétaire en faisant du taux repo à une semaine son principal 
taux directeur, à un niveau équivalent à celui du plus élevé de ses 
taux directeurs actuels, soit 16,5%. /Photo prise le 23 mai 2018/
REUTERS/Sertac Kayar Thomson Reuters
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Le 24 mai 2018
Les Echos.fr

Article internet
Par hélène DUPUY

De plus en plus de Français s’intéressent à nouveau au 
marché des maisons de bord de mer ou à la campagne. 
Est-ce un bon investissement ? Quels sont les prix ? Les 
lieux les plus recherchés ? Les postes les plus coûteux ? 
Ce qu’il faut savoir.

La France est la championne des résidences secondaires. 
Elle en compte plus de 3 millions selon l’Insee, un record au 
niveau européen. Avec l’excellente santé du marché immobilier 
dans les grandes villes, celui des résidences secondaires, qui 
a toujours un train de retard, pourrait bien se redresser... Si 
investir dans une maison de vacances est dans vos projets, 
c’est donc le moment d’acheter avant que les prix ne grimpent 
!
« Après des années difficiles, le marché des résidences 
secondaires se porte mieux, bénéficiant de la bonne santé du secteur immobilier en général. Très prisé par les Français, 
il retrouve des couleurs grâce notamment aux taux d’intérêt toujours très bas », souligne Yann Jéhanno, président du 
réseau Laforêt.

Entre - 20 et - 30 % en 10 ans.
S’ils pouvaient investir dans une résidence secondaire, 44 % des Français choisiraient le bord de mer, selon un récent 
sondage réalisé par Laforêt et Ifop. Le littoral bénéficie d’une très forte attractivité et constitue un lieu de villégiature 
apprécié.
Ensuite, 22 % achèteraient  à la campagne . Les personnes intéressées sont souvent des citadins en mal de nature et 
de calme. C’est ce marché qui a été le plus dévalorisé ces dernières années. Car si les plus beaux biens « pieds dans 
l’eau » dans les stations balnéaires ou les villages les plus prisés n’ont que peu -ou pas du tout - baissé, les maisons 
en rase campagne ont vu leurs prix chuter entre 20 et 30 % ces 10 dernières années. Les biens les plus « atypiques » 
ou avec défauts sont ceux qui ont le plus chuté. Et l’heure n’est pas encore à leur retour en grâce !
En revanche, les maisons de campagne de qualité, dans un bel environnement et relativement proches d’une grande 
ville, accessibles en train connaissent un regain d’intérêt. Leurs prix commencent à grimper légèrement. A condition 
que la propriété soit bien desservie par les transports ou facilement accessible en voiture et proche des commerces, 
pour limiter au maximum les contraintes, le temps d’un week-end. Les temps de trajets doivent rester modérés : à 1 
heure 30 voire 2 heures maximum du lieu de résidence principale. Autant de critères qui participent au renchérissement 
du bien.

La montagne et l’étranger loin derrière
Loin derrière, la montagne ne convainc qu’un peu plus d’1 Français sur 10 (13 % des personnes interrogées). Il s’agit 
d’un marché de niche. « Il concerne essentiellement des amoureux du ski et des sports dits « outdoors ». Utilisés 
quelques semaines par an, ces biens doivent donc présenter une bonne rentabilité locative pour compenser le faible 
taux d’occupation par les propriétaires et couvrir les charges », alerte Yann Jéhanno.
Enfin, concernant l’étranger, seuls 7 % des personnes interrogées s’y intéressent. « Ce chiffre n’est pas surprenant. 
La proximité rassure aussi pour gérer facilement les travaux et autres imprévus. Autre avantage : il est également plus 
simple d’organiser d’éventuelles locations saisonnières permettant de générer un complément de revenus », explique 
Yann Jéhanno.
C’est un argument de taille. D’un côté, le développement de la location saisonnière de courte durée (Airbnb, Abritel 
etc.) a plombé le marché des résidences secondaires. En effet, beaucoup de Français préfèrent désormais louer une 
maison une ou deux semaines dans l’année et changer régulièrement de région, plutôt que d’acheter un bien et avoir 
à l’entretenir et payer des charges.

Immobilier : regain d’intérêt pour les résidences 
secondaires

Immobilier : les résidences secondaires connaissent un fort regain 
d\’intérêt. - Shutterstock



D’ailleurs 16 % des personnes interrogées préfèrent recourir à des locations saisonnières afin de diversifier 
leur lieu de villégiature. Mais ces sites ont également incité certains à acheter. « Parmi les tendances que 
nous observons dans nos agences, les futurs propriétaires envisagent maintenant de louer ponctuellement 
leurs logements pour couvrir une partie des frais d’entretien », souligne le président du réseau Laforêt.

Un gouffre financier ?
Ces frais peuvent en effet s’avérer très importants. La fiscalité et le  coût d’entretien constituent les principaux 
freins à l’acquisition de ce type de biens. Les taxes diverses (notamment d’habitation et foncière) représentent 
le premier frein pour 38 % des personnes interrogées. 12 % des Français se sentent freinés par la mise en 
place du récent Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI).

En 2ème position des freins à l’achat, les coûts d’entretien sont dissuasifs pour 34 % des personnes 
interrogées. « Dans la région, les acquéreurs de résidences secondaires recherchent des biens avec jardin. 
Or, l’entretien des parties extérieures constitue un budget non négligeable : taille des haies et des plantations, 
entretien des clôtures et portails... les dépenses peuvent vite s’accumuler », alerte Raynald Tihy, à la tête de 
deux agences Laforêt à Beuzeville et Pont-Audemer (27).

Attention aussi aux bâtisses nécessitant d’importants travaux. « ll est souhaitable de s’assurer que certains 
gros travaux ont été effectués avant d’acheter, tels que les façades, l’étanchéité ou l’isolation, sinon gare 
aux frais supplémentaires », conseille Nicolas Powilewicz, franchisé Laforêt à Menton. Il est important de 
bien se renseigner sur les éventuels coûts des travaux qui devront être engagés. Ainsi que sur les impôts 
supplémentaires que cette maison d’agrément vous conduira à payer - la surtaxe sur les résidences 
secondaires notamment . Mais avant d’être  un investissement de calcul patrimonial , les résidences 
secondaires sont avant tout recherchées pour en profiter, s’y rendre, les habiter.



CRÉDIT



Crédit immobilier : emprunter, renégocier, c’est 
maintenant !
Le crédit très bon marché est plus que jamais d’actualité. 
C’est une bonne nouvelle pour les candidats à l’achat 
d’un logement. Mais aussi pour les propriétaires déjà 
détenteurs d’un prêt immobilier qui peuvent avoir intérêt 
à renégocier.

Principal carburant de l’accession à la propriété, le crédit 
devient encore plus déterminant alors que  les prix immobiliers 
sont orientés à la hausse . « Depuis 2009, la chute des 
taux d’intérêt des crédits à l’habitat, facteur de soutien de 
la solvabilité des ménages, porte le marché immobilier à 
bout de bras, estime Alexandre Mirlicourtois, directeur de 
la conjoncture et de la prévision dans le Groupe Xerfi. Un 
plancher a été atteint. La probabilité que les taux baissent 
encore davantage est désormais faible. La remontée se fera 
en pente douce, mais elle se fera quand même. »

A court terme, le crédit immobilier reste très bon marché  pour ceux qui peuvent en profiter . Les taux ont même encore récemment 
baissé . La durée des prêts s’allonge. A quel taux peut-on emprunter aujourd’hui. Qui a intérêt à renégocier ? Ce qu’il faut savoir.

A quel taux emprunter ?

Bonne nouvelle si vous souhaitez emprunter. En ce mois de mai, les taux d’intérêt des crédits immobiliers sont plutôt orientés à 
la baisse.

Selon le courtier Meilleurtaux.com, vous pouvez obtenir actuellement en moyenne du 1,41 % sur 15 ans, 1,63 % sur 20 ans et 1,83 
% sur 25 ans. De son côté, Credixia, autre spécialiste du courtage, annonce pour les très bons dossiers, du 0,75 % en moyenne 
sur 10 ans (hors assurance, meilleur taux fixe national négocié par l’intermédiaire du courtier), 0,95 % sur 15 ans, 1,10 % sur 20 
ans et 1,30 % sur 25 ans.

Pour l’ensemble du marché, toutes durées confondues, les taux d’intérêt fixes (hors assurance et coût des sûretés) ont même 
encore baissé. Ils se sont établis à 1,47 % en avril après 1,49 % en moyenne en mars, d’après les données récemment  publiées 
par l’Observatoire Crédit Logement/CSA.

Repartis à la hausse début 2017, après avoir touché un point bas, les taux ont tendance à se replier. Ainsi, depuis la fin de l’été 2017, 
ils reculent doucement de l’ordre de 1 point de base chaque mois. Cette baisse s’explique par « des conditions de refinancement 
des banques toujours excellentes et par l’abondance de liquidités bon marché dans l’économie », note l’Observatoire Crédit 
Logement/CSA.

En outre, rappelle Alexandre Mirlicourtois, « la concurrence reste féroce entre les établissements financiers. » Les prix de 
l’immobilier et la réduction des soutiens publics à l’accession à la propriété rognent la capacité d’achat des ménages. Mais les 
banques continuent à prêter à taux bas car elles ont pris conscience que la demande se dégradait depuis un an.

Ces conditions exceptionnelles ne sont pas réservées qu’aux emprunteurs « high level ». Tous les profils, primo-accédants 
comme secundo-accédants, bénéficient d’une baisse de taux, affirme le courtier le-Partenaire-fr, et toutes les durées de prêt 
sont concernées. « Nos partenaires bancaires souhaitent réaliser de bons chiffres avant la pause estivale donc, sans surprise, 
ils misent sur des taux bas pour clôturer leurs objectifs », précise Fabienne Laborde, directrice commerciale de Le-Partenaire.fr.

Sur quelle durée ?

Le maintien de conditions de crédit très accommodantes ne suffit pas toujours à compenser la hausse des prix. Les budgets les 
plus serrés, ceux qui ont peu ou pas d’apport, sont les plus touchés.

Face à la perte de pouvoir d’achat, vous pouvez penser à allonger la durée de votre prêt. « Pour pouvoir emménager dans le bien 

Cas pratiques : ce que vous pouvez gagner en renégociant votre taux - Les Echos 
- Meilleurtaux.com

Le 10 mai 2018
Les Echos.fr

Article internet
Par Anne-Sophie VION



qu’il convoite, estime Philippe Taboret, directeur général adjoint de Cafpi, un foyer devra envisager son projet sur des durées de 
remboursement de 20, 30, voire 35 ans. »

C’est un levier qu’utilisent déjà les banques pour limiter le ralentissement de la demande de crédit. En avril, d’après l’Observatoire 
Crédit Logement/CSA, la durée des prêts était de 220 mois en moyenne, soit plus de 18 ans. Or, sur les quatre dernières 
années, le délai de remboursement d’un crédit a augmenté de 15 mois. Ce sont surtout les jeunes ménages qui en profitent 
mais pas seulement.

« La durée des prêts est passée assez naturellement de 20 à 25 ans, remarque Philippe Taboret. Ce n’est pas forcément une 
mauvaise chose d’emprunter sur des durées aussi longues. Pourquoi serait-ce moins bien que de payer un loyer ? ». D’ailleurs, 
selon lui, à mensualités inchangées sur une durée de 20 ans, un emprunteur perdrait 8,90 % de capacité d’emprunt si les taux 
passaient de 1,60 % à 2,60 %. Pour une mensualité de 1.000 euros, un ménage ne pourrait plus obtenir que 186.000 euros au 
lieu de 205.000 euros. En revanche, ce même taux de 2,6 % appliqué à un prêt contracté sur 35 ans « procurerait une capacité 
supplémentaire d’endettement de 73.000 euros ».

Pour l’instant, seul le Crédit Foncier Alsace-Lorraine prête sur 35 ans et une poignée de réseaux bancaires (Crédit Agricole, LCL, 
BNP Paribas Personal Finance...) sur 30 ans. Mais, assure Philippe Taboret, « cette pratique est appelée à se développer. »
Faut-il renégocier ?

Avec les récentes baisses des taux, il peut être judicieux de  renégocier un prêt souscrit il y a quelque temps . Ce qui sera aussi 
une occasion de  renégocier votre assurance-emprunteur .

« Les crédits concernés, précise Maël Bernier, directrice de la communication de Meilleurtaux.com, ont été signés avant 2016, 
la grande majorité des dossiers portent sur des crédits datant de 2015, à savoir ceux qui n’ont pas profité de l’opportunité en 
2016 ou 2017, les crédits étant souvent trop récents. » Avec, à la clé, des gains supérieurs à 10.000 euros et pour la moitié des 
dossiers plus de 15.000 euros.

En principe, pour que l’enjeu en vaille la peine, il faut que l’écart de taux soit au moins égal à 0,70 % entre celui du crédit ancien et 
le taux pratiqué aujourd’hui sur la même durée. Vous devrez aussi être dans la première moitié de votre prêt et avoir remboursé 
au moins une année pour amortir les frais du rachat. En outre, le capital restant dû doit au moins être égal à 70.000 euros.
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La France sur le haut de la vague du marché du 
crédit immobilier en Europe
L’encours des crédits immobiliers résidentiels a 
progressé de 6 % sur un an en France contre 4,3 % dans 
l’Union européenne en 2017. Une tendance soutenue par 
la dynamique du marché immobilier et les taux bas.

Le marché du crédit immobilier accélère en Europe et la 
France se trouve aux premières loges. Dans les 28 pays de 
l’Union européenne (UE) les encours de crédits immobiliers 
souscrits par les ménages ont ainsi progressé de 4,3 % sur 
un an pour atteindre près de 6.400 milliards d’euros à la fin 
de l’année dernière, selon une étude publiée mardi par le 
Crédit Foncier,  une filiale du groupe BPCE spécialisée sur 
les financements et les services immobiliers.

Les évolutions sont très disparates d’un pays à l’autre mais 
en France la montée en puissance est claire. Le stock de 
crédit y a augmenté de 6 %, plus rapidement qu’en Allemagne 
et au Royaume-Uni (tous les deux à +4 %), les deux autres 
principaux marchés immobiliers en Europe.

A l’échelle européenne, cette hausse des encours est nettement supérieure à celle des années précédentes (à 3,1 % en 2016 et 
2,2 % en 2015 et 2 % en 2014). Cette tendance peut s’expliquer par la hausse du nombre de transactions immobilières et celle 
des prix des logements sur  fond de reprise économique dans l’UE .

Des disparités très importantes selon les pays
Ce mouvement est par ailleurs porté par la faiblesse des taux d’intérêt, à l’heure où les banques centrales,  à commencer par la 
Banque centrale européenne (BCE) maintiennent des taux d’intérêt très bas pour soutenir l’économie. « Le niveau bas des taux 
d’intérêt encourage les particuliers à emprunter plus sur une même durée ou sur des durées plus longues », souligne Nicolas 
Pécourt, directeur de la communication du Crédit Foncier.

Un marché dynamique dans l’Hexagone
En France, troisième marché du crédit immobilier en Europe, l’accélération des encours (+6 % en 2017, après + 4,7 % en 2016 et 
+3,4 % en 2015) a permis de les porter à 984 milliards d’euros en 2017, selon le Crédit Foncier. Là encore, cette dynamique a été 
soutenue par celle du marché immobilier.

La France se distingue par ailleurs par des taux d’emprunt bas par rapport à ceux pratiqués dans beaucoup d’autres pays 
d’Europe. « On a une concurrence [entre banques] en France qui est beaucoup plus forte que dans d’autres pays. En France, le 
crédit immobilier est davantage un produit d’appel », souligne Nicolas Pécourt.

La charge de la dette est supportable pour les ménages
En dépit de cet accès relativement aisé à l’emprunt, l’endettement des propriétaires est moins significatif en France que dans 
d’autres Etats de l’Union. Il faut dire qu’une bonne part des détenteurs de leur logement sont relativement âgés et ont donc déjà 
remboursé leur emprunt. En moyenne, l’encours par ménage propriétaire se situe à près de 52.000 euros dans l’Hexagone (contre 
196.000 euros au Danemark et 74.000 euros Outre-Manche).

Autre indicateur jugé rassurant par le Crédit Foncier : les encours de crédit représentent 67 % du revenu disponible brut des 
ménages français. Autrement dit, si les particuliers devaient rembourser en une fois leur stock de crédit, il devrait y consacrer 
environ deux tiers de leur revenu annuel. « C’est un ratio qui paraît raisonnable », assure Nicolas Pécourt. Et d’ajouter :  « les 
différentes enquêtes montrent que la charge de la dette de crédit immobilier n’est pas jugée insupportable en France ».

Pour l’année 2018, le Crédit Foncier s’attend à une poursuite de la hausse de l’encours des crédits immobiliers en France même 
si elle devrait être moindre qu’en 2017. Comme d’autres acteurs de l’immobilier, ce spécialiste de l’accession sociale à la propriété 
s’attend à ce que la diminution des aides publiques au secteur - avec  la refonte des dispositifs d’aide personnalisée au logement 
(APL) dédiée à l’accession et de prêt à taux zéro (PTZ) pèsent sur la production de crédits.

Les encours de crédits immobiliers souscrits par les ménages de l\’Union 
européenne ont augmenté de 4,3 % sur un an pour atteindre 6.400 milliards 
d\’euros à la fin de l\’année dernière, selon une étude publiée mardi, par le Crédit 
Foncier. - SIPA
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Hausse des frais de notaire : combien vous 
coûterait-elle ?
INFOGRAPHIES - Le premier ministre a proposé que la 
part des droits de mutation qui revient aux départements 
augmente de 4,5% à 4,7%. Une manne financière 
d’environ 500 millions pour eux. Et quel coût pour les 
propriétaires ?

Le premier ministre Édouard Philippe a proposé que le taux 
départemental des droits de mutation payés par les acheteurs 
d’un bien immobilier, soit augmenté. Ceux que l’on a l’habitude 
d’appeler - à tort - les frais de notaire sont collectés par le 
notaire qui reverse ensuite les parts correspondantes à l’État, 
la commune et au département.

Depuis le 1er mars 2014, les conseils départementaux peuvent décider d’accroître ou non la part des droits de mutation qui 
leur revient. Chaque année, ils fixent le taux pour la période du 1er juin au 31 mai de l’année suivante dans la limite d’un taux 
plafond. Entre 2014 et aujourd’hui, ce taux départemental est plafonné à 4,5% du prix d’achat du logement (contre 3,8% avant 
2014). Le chef du gouvernement propose de le faire passer en 2019 à 4,7%, soit un gain de quelque 500 millions d’euros pour 
les départements. En revanche, le coup est rude pour les propriétaires qui doivent digérer la réforme de l’Impôt sur la fortune, 
transformé en un «impôt sur la rente immobilière».

Même si la hausse n’a pas encore été confirmée, voici ci-dessous le coût que représenterait l’augmentation des droits de mutation 
selon la surface de votre logement et la ville où vous habitez. Il s’agit d’estimations qui reposent notamment sur le prix médian 
publié par les notaires de France pour chacune des quatre villes que nous avons sélectionnées.

Voici le coût de la hausse des droits de mutation si l’on prend en considération le prix médian en France (2020 euros par m²) 
également publié par les notaires.


